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La CFDT est présente dans 
quasiment toutes les CAP et 
notamment celle des CAE et 
des ministres plénipotentiaires. 
Son dialogue avec l’adminis-
tration est donc constant et 
global. 

S’agissant des CAE, elle de-

mande que l’administration 

adopte une vision prospec-
tive sur 10 à 15 ans, no-

tamment sur les postes de dé-
bouché, sur les métiers à inves-
tir davantage (poste de CO-
CAC ou dans le domaine éco-
nomique,…), sur la manière 

d’exercer le métier de diplo-
mate (mobilité en cours de 
carrière notamment), bref pour 
servir les priorités renouvelées 
de la « diplomatie globale » 
et pour prendre en compte le 
redimensionnement du réseau. 
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� Pour nous contacter : cfdt.mae@diplomatie.gouv.fr ou site internet www.cfdt-mae 

La CFDT c’est : un engagement à long terme 

Au sein de la Commission Administrative Paritaire (CAP) qui se réunit deux fois par an, les re-
présentants du personnel émettent un avis sur les questions individuelles telles que les titula-
risations, les intégrations, les détachements, les promotions à la hors classe, ainsi que sur les 
quelques cas de sanctions disciplinaires.  

La CFDT c’est : 
1/ la transparence : par une 

préparation en amont des avis de 
la CAP avec les autres syndicats 
et l’administration, une vision inter-
ministérielle comparative, une at-
tention soutenue au respect du 
principe de parité; 

2/ la diversité : pour que 

chaque collègue puisse voir pren-

dre en compte la particularité de 
son parcours sur le fondement de 
critères objectifs (postes réputés 
difficiles, expérience acquise en 
dehors du ministère), tout en veil-
lant aux équilibres entre les CAE 
du cadre d’Orient, les CAE du 
cadre général et les CAE issus du 
tour extérieur; 

3/ le traitement individualisé, 

au cas par cas, de la situation de 
chaque collègue, soit en réponse 
aux sollicitations, soit en passant 
en revue de manière systématique 
les listes des collègues pouvant 
prétendre à une promotion. 
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N’oubliez pas ! 

Votez par correspondance 
que vous soyez à l’étranger ou à la centrale  

Les revendications 
et les résultats de la CFDT    

Plus la CFDT a de voix et de sièges 
dans les instances de dialogue social, 

plus elle est légitime dans les revendications qu’elle porte et 
plus elle a de moyens d’agir 

La lenteur du passage à la hors 
classe : la CFDT revendique la poursuite de 

la normalisation des taux de promotion qu’elle 
souhaite voir rejoindre ceux pratiqués par les 
autres administrations.  

Les échanges asymétriques de 
personnels : ce ministère qui accueille lar-

gement – contrairement à l’image qu’on lui 
donne – par détachement ou par intégration 
de collègues d’autres ministères et organismes, 
doit faire respecter un équilibre, en particulier 
avec le ministère des finances. Le MAE a ac-
cueilli en détachement sur des postes de direc-
tion des collègues issus de Bercy pour bénéfi-
cier de leur expérience, mais sans réciprocité.  

Les emplois fonctionnels : la CFDT 

se félicite que sa revendication sur les emplois 
fonctionnels pour l’administration centrale ait 
été relayée (augmentation de 20 à 90 postes) 
et demande que la même priorité soit accor-

dée à la préservation des emplois à responsa-
bilité à l’étranger.  

L’exigence de mobilité : la mobilité 

doit être mieux expliquée et valorisée dans la 
construction du parcours professionnel.  

Les nominations : la CFDT s’attache à 

faire respecter les règles, notamment pour les 
nominations aux postes d’ambassadeur, et 
n’hésite pas à agir au contentieux si la condi-
tion relative à l’exercice préalable de fonc-
tions d’encadrement n’est pas respectée.  

L’évaluation à 360 degrés : la géné-

ralisation de cette pratique qui est une reven-
dication de la CFDT doit être l’occasion d’une 
réflexion sur la méthode qui repose sur une 
démarche volontaire des évaluateurs identi-
fiés. Le rôle des instances de dialogue social 
et des syndicats doit demeurer prépondérant  
dans le règlement de situations de conflit. 


